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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Les mandats des membres du conseil d'administration du
District de la région parisienne qui ont été désignés par les conseils
généraux des départements de la Seine, de Seine-et-Oise et de
Seine-et-Marne ainsi que les mandats des membres dudit conseil
qui ont été nommés en qualité de représentants de ces mêmes
départements sont prorogés jusqu'au 31 décembre 1967 .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 juin 1967.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


